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Changement du mode d’authentification utilisés pour les télé-

déclarations 

L’architecture de la plateforme EDI que vous utilisez pour envoyer vos déclarations (DSN, 

AED, liasses fiscales ou vos transferts bancaires) a évolué vers un environnement Cloud, 

nommé Sage EDI Online, et le portail d’autorisation Sage Direct Declaration est amené à 

disparaître. 

Pourquoi ces évolutions ? 

 La sécurité est un enjeu de plus en plus important au sein de nos services : Sage EDI 

Online y répond en apportant une authentification personnelle sécurisée à l’aide 

d’un compte utilisateur SageID. De plus, une politique de droits peut être appliquée à 

chaque utilisateur. 

 Nos services doivent vous apporter une haute disponibilité d’utilisation : 

l’environnement Cloud de Sage EDI Online permet l’envoi de déclarations même en 

cas de maintenance du service EDI. 

 Il s’agit également de vous offrir plus de souplesse dans le suivi de vos envois 

déclaratifs, car ce suivi est désormais possible en dehors de Sage Direct à partir d’un 

navigateur internet. 

I. Comment créer mon compte Sage ID ? 

Etape 1 : Pré-requis 

Vous devez disposer des informations suivantes, nous pouvons vous les communiquer : 

 Votre numéro client, 

 Le n° de série de l’un de vos produits Sage. 

Quelle version de Sage direct utilisez-vous ? 

Lancez Sage Direct, Menu « Aide/A propos de Sage direct » :  
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Si la version que vous utilisez est antérieure à la version 5.5, vous n’êtes pas 
concernés immédiatement par le changement du mode d’authentification 
utilisé pour vos télé-déclarations. 
 
Contactez-nous dès que possible pour organiser la mise à jour de votre produit 
Sage Direct. 

 

 

  

Les 2 premiers 

chiffres de la 

valeur inscrite 

doivent être 

supérieurs ou 

égale à 5.5 
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Etape 2 : Création de mon espace 

Lancez Sage Direct 

Cliquez sur le bouton Sage EDI ONLINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la fenêtre suivante, cliquez sur 

« M’INSCRIRE » : 
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Après avoir complété les champs, 

enregistrez votre saisie : 

 Adresse mail, 

 Nom, 

 Mot de passe avec au moins 8 
caractères, 

 Confirmer le mot de passe. 
 

Un mail sera automatiquement 

envoyé à l’adresse mail 

renseignée.  

Accédez au mail et cliquez sur 

le lien pour l’activation du 

compte utilisateur Sage ID 
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La fenêtre « Activation du 

compte SageID  réussie » vous 

informe que votre compte est 

maintenant activé. 

Vous pouvez utiliser le service 

Sage EDI Online 
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Etape 3 : Retour sur Sage Direct pour finaliser l’inscription 

Une fois la création du compte terminé, vous devez vous identifier de manière unique en 

associant, votre adresse email à votre numéro client et votre numéro de série d’un des 

produits Sage dont vous disposez.  

Cliquez à nouveau sur le bouton Sage EDI Online 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur le bouton « Enregistrer », dès que vous aurez renseigné : 

 le nom que vous aviez renseigné lors de la création de votre ID, 

 l’adresse mail, 

 Votre code client, 

 Votre numéro de série, 

 Accepter les conditions générales des ventes. 
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Si les informations sont justes, vous aurez le message suivant qui confirme votre inscription 

 

Vous êtes maintenant inscrit à Sage EDI ONLINE et vous pouvez accéder au service 

directement depuis votre application Sage Direct. 
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Etape 4 : Comment se connecter sur Sage EDIOnline 

Le bouton sage EDI ONLINE permet de se connecter sur le service 

 

 

 

 

 

 

 

La barre de statut permet de voir si vous êtes connecté ou non : 
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BON À 
SAVOIR 

La page de connexion SageID affichée depuis Sage Direct n’affiche pas le lien « 

Mot de passe oublié ». Pour déclencher la procédure de récupération d’un mot 

de passe SageID, il faut accéder au portail Sage EDI Online https://suivi-

edi.sage.fr dont la page de connexion fait apparaître le lien « Mot de passe 

oublié ».. 

 

 

Pour se connecter, cliquez sur 

Sage EDI Online puis sur « ME 

CONNECTER » 

 

 

 

Renseigner votre : 

 Votre adresse email, 

 Mot de passe. 
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La barre de statut 

permet de voir que 

maintenant, vous 

êtes connecté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre connexion au service Sage EDI Online est conservée durant 30 jours : vous pourrez 

télé-déclarer sans vous authentifier de nouveau tant que le jeton SageID est valide sur le 

poste de travail. Par mesure de sécurité, l’échéance de ce jeton est de 30 jours. Par 

conséquent, si vous ne vous êtes pas déconnecté/reconnecté à Sage EDI Online durant les 30 

derniers jours, la fenêtre de connexion apparaitra automatiquement afin de vérifier de 

nouveau votre l’identité. 

Le changement de votre mode d’authentification est désormais terminé. 

En utilisant Sage Direct, vous pouvez à nouveau envoyer vos déclarations : DSN, AED, liasses 

fiscales ou vos transferts bancaires. 

 

 

Le bouton Sage EDI 

Online est 

maintenant 

remplacé par votre 

nom. 

 


